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1 INTRODUCTION 
La mise en service de drains sous l’Installation Nucléaire de Base n°123 LEFCA, conduisant à modifier 

notablement les limites de prélèvements des eaux par cette installation nécessite en application de 

l’article 26 du décret 2007-1557 du 02 novembre 2007 une phase de mise à disposition du public de 

ce dossier. 

Les modalités de réalisation de cette mise à disposition sont décrites dans l’arrêté du 15 juillet 2013 

homologuant la décision ASN 2013-DC-0352 du 18 juin 2013 relative à la mise à disposition du public 

des dossiers de projets de modifications prévue à l’article L. 593-15 du code de l’environnement. 

Ce document permet de réponsdre à l’obligation de l’exploitant nucléaire d’établir un bilan de cette 

mise à disposition, conformément à l’article 11 de la décision précitée. 

Il est transmis à l’ASN, à la Préfecture et à la CLI. Il est également disponible sur le site internet du 

CEA-Cadarache. 

2 PROJET 

2.1 Demandeur 
Commissariat à l'Energie Atomique et aux Energies Alternatives (CEA) Établissement public de 

recherche à caractère scientifique, technique et industriel dont le siège est situé Bâtiment Le 

Ponant D – 25 rue Leblanc à Paris 15e, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Paris sous le numéro R.C.S. PARIS B 775 685 019. 

2.2 Lieu 
L’installation concernée est INB 123 – LEFCA située sur le centre du CEA de CADARACHE. 

2.3 Objet 
La modification consiste à la mise en service d’un dispositif de prévention du risque de 

liquéfaction des sols sous séisme. 

La liquéfaction du sol est un phénomène géologique par lequel un sol granulaire saturé en eau 

perd une partie ou la totalité de sa portance, entrainant ainsi l’enfoncement des objets lourds 

situés en surface. C’est un phénomène qui dépend de facteurs géologiques, hydrogéologiques et 

sismiques. 

Le dispositif de prévention du risque de liquéfaction des sols a pour finalité de rabattre et 

maintenir la nappe mio-quaternaire au droit de l’INB 123-LEFCA sous la cote de 269 m NGF, 

définie comme le niveau maximum permettant d’écarter le risque de liquéfaction des sols. 

Il consiste en deux puits d’environ 15 m de profondeur situés à l’Ouest et à l’Est de l’installation, 

exutoire de 14 drains rayonnants subhorizontaux (D01 à D05 pour le puits Ouest et D06 à D14 

pour le puits Est) de 40 mètres de longueur avec une inclinaison moyenne de 1 à 4%. 
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L’évacuation des eaux de drainage de la nappe est réalisée par relevage des eaux de chaque puits 

vers le réseau d’eaux pluviales se dirigeant gravitairement vers le Ravin de la Bête afin d’être 

rejetées dans la Durance. Le débit d’exhaure moyen est estimé à 70 m3/h, soit un volume 

d’environ 613 200 m3 par an. La capacité maximale d’exhaure du dispositif est d’environ 380 

m3/h. 

Le dispositif a été réalisé conformément à la décision n° 2010-DC-0186 du 29 juin 2010 de 

l’Autorité de Sûreté Nucléaire modifiée par la décision n° 2012-DC-0316 du 23 août 2012. 

3 COMPOSITION DU DOSSIER MIS A DISPOSITION DU PUBLIC 
Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 15 juillet 2013 homologuant la décision ASN 2013-DC-0352 

du 18 juin 2013, le dossier mis à disposition du public est composé des trois pièces suivantes : 

1. La demande de l’exploitant comprenant notamment : 

o s’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénom et domicile et s’il s’agit d’une 

personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse 

de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la demande ; 

o la mention de l’installation nucléaire de base sur laquelle la modification ou 

l’opération doit être réalisée ; 

o la description de la modification ou de l’opération envisagée. 

2. La mise à jour de l’étude d’impact résultant des modifications envisagées et la mise à jour 

du résumé non technique de l’étude d’impact ; 

3. L’indication des représentants (nom, qualité et coordonnées) de l’exploitant auprès 

desquels peuvent être obtenus des renseignements sur le projet pendant la durée de la mise 

à disposition. 

4 AVIS D’INFORMATION DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
En application de l’article 6 de l’arrêté du 15 juillet 2013 homologuant la décision ASN 2013-DC-0352 

du 18 juin 2013, la Préfecture a établi un avis d’information de mise à disposition du public relatif au 

projet de mise en service du dispositif de prévention du risque de liquéfaction sous l’INB 123-LEFCA 

du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA).  

Cet avis porte la référence n°2015-301-CONSUL du 24 septembre 2015 (annexe 1). 

4.1 Durée 
Cet avis fixe la durée de mise à disposition du public du dossier à 21 jours, du mercredi 14 octobre 

2015 au mardi 3 novembre 2015. 

4.2 Lieux de consultation 
Cet avis précise les lieux de mise à disposition du public du dossier : Saint-Paul-Lez-Durance 

(13115), Vinon-sur Verdon (83560), Trets (13530), Saint-Maximin-La-Sainte-Baume (83470), 

Pertuis (84120) et Manosque (04101). 
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4.3 Sites Internet et adresse électronique 
Cet avis précise les adresses des sites internet où le dossier est consultable (CEA et ASN) et 

l’adresse électronique où peuvent être transmises les observations du public. 

4.4 Représentant de l’exploitant 
Cet avis précise les coordonnées (Nom, Prénom, n° de téléphone et n° de télécopie) du 

représentant de l’exploitant auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus 

4.5 Publicité avis 
En application de l’article 9 de l’arrêté du 15 juillet 2013 homologuant la décision 2013-DC-0352 

de l’ASN du 18 juin 2013, l’avis d’information de mise à disposition du public précité a été 

transmis le 24 septembre 2015, par la Préfecture, pour affichage aux communes concernées : 

Saint-Paul-Lez-Durance (13115), Vinon-sur-Verdon (83560), Trets (13530), Saint-Maximin-La-

Sainte-Baume (83470), Pertuis (84120), Manosque (04101), Corbières (04220), Ginnasservis 

(83560), Rians (83560), Jouques (13490), Mirabeau (84120) et Beaumont-de-Pertuis (84120). 

L’avis a également été affiché à l’entrée du centre du CEA de Cadarache. 

L’avis a fait l’objet d’une diffusion par les services de la Préfecture, dans les journaux « La 

Marseillaise » et « La Provence », dans leurs éditions départementales (Annexe 2) . 

5 MISE A DISPOSITION 

5.1 Localisation 
Le dossier de mise à disposition du public a été déposé en Mairie de Saint-Paul-Lez-Durance le 12 

octobre 2015. 

Le dossier de mise à disposition du public a été déposé en Mairie de Saint-Maximin-La-Sainte 

Baume le 12 octobre 2015. 

Le dossier de mise à disposition du public a été déposé en Mairie de Trets le 8 octobre 2015. 

Le dossier de mise à disposition du public a été déposé en Mairie de Pertuis le 12 octobre 2015. 

Le dossier de mise à disposition du public a été déposé en Mairie de Manosque le 13 octobre 

2015. 

Le dossier de mise à disposition du public a été déposé en Mairie de Vinon-sur-Verdon le 13 

octobre 2015. 

5.2 Durée 
Conformément à l’avis de la préfecture, la mise à disposition du public a eu lieu du mercredi 14 

octobre 2015 au mardi 3 novembre 2015. 

5.3 Commission Local d’Information (CLI) 
Conformément à l’article 8 de l’arrêté du 15 juillet 2013 homologuant la décision 2013-DC-0352 

de l’ASN du 18 juin 2013, le dossier de mise à disposition a été transmis à la CLI par courrier 

CEA/DEN/CAD/DIR/CSN DO 495 du 16 septembre 2015. 
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5.4 Registres de consultation publique 
Des copies des registres de consultation publique sont présentées en annexe 3. 

5.4.1 Saint-Paul lez Durance 

Aucune observation n’a été formulée sur le registre de consultation publique accompagnant le 

dossier de mise à disposition du public déposé en mairie de Saint Paul-Lez-Durance.  

5.4.2 Vinon-sur-Verdon 

Aucune observation n’a été formulée sur le registre de consultation publique accompagnant le 

dossier de mise à disposition du public déposé en mairie de Vinon-sur-Verdon.  

5.4.3 Trets 

Aucune observation n’a été formulée sur le registre de consultation publique accompagnant le 

dossier de mise à disposition du public déposé en mairie de Trets 

5.4.4 Saint-Maximin-la-Sainte-Baume 

Aucune observation n’a été formulée sur le registre de consultation publique accompagnant le 

dossier de mise à disposition du public déposé en mairie de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume.  

5.4.5 Pertuis 

Aucune observation n’a été formulée sur le registre de consultation publique accompagnant le 

dossier de mise à disposition du public déposé en mairie de Pertuis 

5.4.6 Manosque 

Aucune observation n’a été formulée sur le registre de consultation publique accompagnant le 

dossier de mise à disposition du public déposé en mairie de Manosque 

5.5 Observations du public par messagerie électronique 
Aucune observation n’a été formulée par le public par voie électronique 
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Annexe 1 : Avis de l’avis d’information de 
mise à disposition du public 

 

 

Copie de l’avis de l’avis d’information de 

mise à disposition du public relatif au projet 

de mise en service du dispositif de 

prévention du risque de liquéfaction des sols 

au droit de l’Installation Nucléaire de Base n° 

123 (LEFCA) 
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Annexe 2 : Avis d’information publié 
dans le journal « La Provence »  

 

 

Copie de l’avis d’information de mise à 

disposition du public relatif au projet de mise 

en service du dispositif de prévention du 

risque de liquéfaction des sols au droit de 

l’Installation Nucléaire de Base n° 123 

(LEFCA) publié dans le journal « LA 

PROVENCE » le 29 septembre 2015 
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Annexe 3 : Registres de consultation 
publique 

 

Copies1 des registres de consultation 

publique accompagnant les dossiers mis à 

disposition du public dans les mairies de : 

1. Saint-Maximin-La-Sainte-Baume 

2. Saint-Paul-Lez-Durance 

3. Vinon-sur-Verdon 

4. Manosque 

5. Trets 

6. Pertuis 

  

                                                           
1
 Copies partielles (page de garde, première, deuxième et dernière pages) des registres de consultation 

publique. Ces derniers sont conservés dans leur intégralité par le CEA. Ils sont consultables sur demande. 
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